
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 11 juillet 2022 modifiant l’annexe de l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds 
d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue à l’article R. 6312-19 du code de la 
santé publique 

NOR : SPRH2220553A 

Publics concernés : entreprises de transport sanitaire, associations des transports sanitaires d’urgence, 
établissements de santé, agences régionales de santé. 

Objet : détermination des plafonds d’heures de garde pour l’organisation d’une garde ambulancière. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le présent arrêté vise à mettre à jour les plafonds d’heure de garde �xés en annexe de l’arrêté du 
26 avril 2022 pour améliorer l’organisation de la garde ambulancière. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’économie, des �nances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6312-1 et suivants ; 

Vu le décret no 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 
participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue à 
l’article R. 6312-19 du code de la santé publique, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’annexe mentionnée à l’article 1er de l’arrêté du 26 avril 2022 susvisé est remplacée par l’annexe 1 
au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal of�ciel de la République française. 

Fait le 11 juillet 2022. 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la régulation 

de l’offre de soins, 
S. ESCALON 

Le ministre de l’économie, des �nances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service,  
adjoint au directeur  
de la sécurité sociale, 

L. GALLET   
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ANNEXE 1 

PLAFONDS D’HEURES DE GARDE 

RÉGION Nombre total maximal d’heures de garde par an 

Auvergne-Rhône-Alpes 826 632 

Bourgogne-Franche-Comté 504 692 

Bretagne 441 308 

Centre-Val de Loire 388 724 

Corse 45 262 

Grand Est 753 504 

Hauts de France 947 500 

Ile-de-France 769 600 

Normandie 556 810 

Nouvelle-Aquitaine 730 436 

Occitanie 713 348 

Pays de la Loire 456 856 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 526 468 

TOTAL NATIONAL 7 661 140  
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